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Nota Bene 
 

 

Ce rapport contient un certain nombre de termes qui peuvent ne pas être 

familiers au lecteur. Un lexique est donc disponible à la fin de ce document, afin de 

renseigner le lecteur sur : 

 

 La définition de certains termes spécifiques au secteur de l’emploi. 

 

 L’explication des sigles utilisés. 

 

Ces termes sont alors spécifiés dans le texte par le symbole 

. 
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Introduction 

 

 

Le 18 janvier 2005, les Maisons de l’Emploi sont instituées par la loi n° 2005-

32. L’objectif est de fédérer l’action des partenaires publics et privés du secteur de 

l’emploi et de la formation, notamment en associant les collectivités locales à la mise 

en œuvre des politiques de l’emploi. Elles articulent ainsi leur action autour de trois 

axes principaux : 

 l’observation, l’anticipation et l’adaptation au territoire  

 l’accès et le retour à l’emploi  

 le développement de l’emploi et la création d’activité  

C’est afin de répondre aux exigences du premier axe que la Maison de l’Emploi 

Grand Alès Cévennes a décidé de mettre en place, conjointement avec les partenaires 

locaux, un Observatoire du territoire. 

 

C’est donc à la mise en place de cet Observatoire que j’ai participé au cours de 

mon stage. L’Observatoire est le fruit d’un partenariat entre la Maison de l’Emploi, 

l’Agence de Développement Alès Myriapolis et la Chambre de Commerce et 

d’Industrie Alès Cévennes. Cette volonté de collaboration est un atout, tant en terme 

de mise en commun des compétences que des différentes données disponibles. Mon 

emploi du temps a donc été partagé entre ces différentes structures, principalement 

entre le Myriapole et la Maison de l’Emploi.  

 

Suite à une réunion entre les responsables de l’Observatoire, il a été décidé que 

la première étude concernerait le thème « Evolution des demandeurs d’emploi ». Dans 

le cadre de mon stage, je me suis donc centré sur la réalisation de cette étude, qui a par 

la suite été étendue à un diagnostic plus complet de l’emploi en Pays Cévennes. 

Ce diagnostic vise à prendre en compte tous les aspects de l’emploi : les 

demandeurs d’emploi, l’emploi salarié, mais aussi les offres d’emploi ou les 

bénéficiaires du RSA. Au final, cette étude aura pour but de donner un aperçu de 

l’emploi sur le Pays Cévennes, et de la façon dont il a évolué au cours des dernières 

années. 

 

 Dans ce rapport, je vais tout d’abord présenter l’organisme qui m’a accueilli, la 

Maison de l’Emploi, ainsi que ses objectifs et son fonctionnement. Je vais ensuite 

développer les missions qui m’ont été confiées au cours de ces 10 semaines de stage, 

ainsi que les méthodes utilisées afin de mettre en œuvre ces directives. Enfin, je vais 

exposer les résultats obtenus lors de l’étude effectuée sur l’emploi en Pays Cévennes. 
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I. Présentation de la Maison de l’Emploi 

 

1. Historique 
 

Courant 2004, le ministre de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, Jean-

Louis Borloo, lance un plan de cohésion sociale, afin de promouvoir l’emploi, le logement et 

l’égalité des chances en France. C’est dans le cadre de ce plan qu’est annoncée la création des 

Maisons de l’Emploi. Le 18 janvier 2005, la loi n° 2005-32 est adoptée, définissant les 

régimes de ces nouveaux organismes visant à fédérer les acteurs de l’emploi (ANPE

, 

ASSEDIC

, DDTEFP


 …). Des Maisons de l’Emploi ouvrent donc à travers la France, le plan 

de cohésion ayant pour objectif la création de 300 organismes mis en place avant fin 2008.  

 

La Maison de l’Emploi Grand Alès Cévennes est labellisée le 20 février  2007. Elle est 

définie comme une association « Loi 1901 », et financée par la Communauté 

d’Agglomération du Grand Alès, l’Etat et des fonds de soutien européens. 

 

Cependant, en septembre 2007, le gouvernement annonce le gel des Maisons de 

l’Emploi, en attendant la fin de la fusion entre l’ANPE et l’ASSEDIC afin de former le Pôle 

Emploi

. La Maison de l’Emploi Grand Alès Cévennes  a été conventionnée le 1

er
 janvier 

2009, et ouvre ses portes au public le 15 juin 2009. 

 

 

Répartition des Maisons de l’Emploi en France (fin février 2008) 
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2. Les missions 
 

2.1. Les missions de la Maison de l’Emploi 

 

Le 13 février 2008, une loi est adoptée modifiant l’organisation du service public de 

l’emploi. Les conventions des Maisons de l’Emploi changent donc, ainsi que leurs objectifs
1
. 

Elles  se construisent autour de trois axes principaux, avec un quatrième axe facultatif : 
 

 Premier axe : Développer une stratégie locale partagée : du diagnostic au plan 

d’actions. Cet axe vise à réaliser un diagnostic du territoire sur l’emploi, le marché du 

travail, afin de pouvoir ensuite mettre en œuvre des stratégies locales adaptées. Pour 

ce faire, la Maison de l’Emploi pourra s’appuyer sur ses partenaires, notamment Pôle 

Emploi, la DARES

 ou l’INSEE qui produisent déjà ce genre d’analyse du territoire. 

Le diagnostic ainsi formulé pourra être communiqué aux acteurs locaux dans un but 

d’information. 
 

 Deuxième axe : Participer à l’anticipation des mutations économiques. Après mise en 

place du diagnostic du territoire précédemment cité, la Maison de l’Emploi a pour 

mission d’informer les acteurs de l’emploi. Elle développe alors des actions de 

coordination et d’information afin de permettre aux acteurs locaux de mieux anticiper 

les mutations économiques mises en évidence. 
 

 Troisième axe : Contribuer au développement de l’emploi local. L’objectif de cet axe 

est de faciliter la création d’emplois et d’entreprises par le biais d’un accompagnement 

et d’une formation des acteurs locaux. Les employés de la Maison de l’Emploi ont 

ainsi pour mission d’animer et de coordonner l’information sur l’emploi, qui peut être 

déjà existante mais difficilement accessible pour les acteurs intéressés (entreprises, 

salariés …).   
 

 Quatrième axe : Réduire les obstacles culturels ou sociaux à l’accès à l’emploi. Cet 

objectif est celui à proprement parler de l’accueil du public. Le but est d’aider les 

particuliers dans la recherche d’emploi (Curriculum Vitae, lettres de motivations, 

recherche d’offres et de formations), ainsi que les entreprises (conseil sur le 

recrutement). Pour ce faire, la Maison de l’Emploi met à disposition des postes 

informatiques disposant d’un accès à Internet, ainsi qu’un fonds de documentation sur 

l’emploi. Le public est ainsi accompagné dans ses démarches par le personnel. 
 

Afin de mener à bien ses missions, la Maison de l’Emploi Grand Alès Cévennes 

travaille donc de concert avec de nombreux partenaires : ses membres constitutifs tout 

d’abord (Pôle Emploi, les Chambres Consulaires …), mais aussi des partenaires de l’emploi 

tels que l’Association de Soutien Pour l’Insertion, les Groupements d’Employeurs pour 

l’Insertion et la Qualification, ou encore des associations à qui elle apporte un soutien 

matériel comme le Réseau des Métiers. Elle n’a cependant pas vocation à remplacer ces 

                                                 
1
 L’arrêté contenant  le nouveau cahier des charges des Maisons de l’Emploi (2009) est disponible en annexe. 
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acteurs locaux, et doit donc effectuer un travail de médiation et de coordination afin de 

rassembler ces organismes, et pour fédérer leurs actions.  

2.2. Les missions de l’Observatoire 

 

C’est dans le cadre du premier axe mentionné précédemment que s’inscrit la mise en 

place de l’Observatoire du territoire. Il est en effet nécessaire de pouvoir fournir un diagnostic 

socio-économique du territoire concerné, afin de pouvoir développer des stratégies locales 

adaptées, notamment par le biais d’actions et de formations. 

 

L’Agence de Développement, la Chambre de Commerce et d’Industrie et la Maison de 

l’Emploi ont donc décidé de mettre sur pied un observatoire statistique visant à rassembler et 

traiter des données sur l’emploi, l’économie locale, les problématiques d’habitat … 

Le partenariat entre les différents acteurs, ainsi que les partenaires possibles de 

l’Observatoire (Pôle Emploi, Chambre des Métiers et de l’Artisanat), doit permettre de mettre 

en place des bases de données les plus complètes possibles sur les différents domaines 

concernés.  

Le traitement statistique des données doit ensuite permettre de faire ressortir des 

études permettant un état des lieux du territoire ainsi qu’une analyse de son évolution 

temporelle. Les rapports ainsi fournis serviront aux instances dirigeantes, notamment la ville 

d’Alès et ses principaux acteurs de l’économie et de l’emploi, à développer des actions 

adaptées afin d’agir au niveau local. 

 

3. L’organisation du service 
 

La Maison de l’Emploi est une association  « Loi 1901 » qui emploie huit personnes. 

Une partie du personnel est chargée d’assurer un accueil de proximité pour informer et 

orienter le public dans ses démarches. Mais ce n’est pas le seul point d’action des membres de 

la Maison de l’Emploi : des chargés de missions ont pour attribution la mise en œuvre des 

actions décidées par la direction. Ils assurent aussi la gestion et la recherche de financements 

et de partenaires. Enfin, M. Marc Peyroche, directeur de la Maison de l’Emploi, fait le lien 

avec les instances dirigeantes du Grand Alès et du Pays Cévennes. 
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4. Territoire concerné 
 

Afin de pouvoir réellement cerner les enjeux de l’Observatoire du territoire, il est 

important de bien délimiter la zone sur laquelle les études auront lieu. Le champ d’action de 

la Maison de l’Emploi est actuellement la Communauté d’Agglomération du Grand Alès, 

cependant l’objectif est d’étendre ce territoire au Pays Cévennes début 2011. C’est aussi sur le 

territoire du Pays Cévennes qu’Alès Myriapolis travaille. L’ensemble des acteurs de 

l’Observatoire est basé sur la ville d’Alès, qui est l’épicentre du territoire concerné. Au delà 

de ce niveau communal, l’analyse s’est basée principalement à deux échelons : le Pays 

Cévennes, et les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI

) qui le 

composent – et plus particulièrement la Communauté d’Agglomération du Grand Alès.
 
Le 

Pays Cévennes, auquel appartient Alès, est une structure intercommunale créée en 2004 et 

rassemblant des communes du Gard (30) et de la Lozère (48), en Languedoc-Roussillon. Ce 

Pays est composé de 12 EPCI et de 2 communes indépendantes (Barjac et Vialas), les EPCI 

étant eux-mêmes composés de plusieurs communes
2
. Les études qui ont été menées se sont 

focalisées sur la Communauté d’Agglomération du Grand Alès, qui est le cœur économique 

du Pays. Cependant, il a été nécessaire d’élargir l’analyse à l’ensemble des EPCI afin 

d’obtenir des points de comparaison et afin de prendre en compte l’ensemble du territoire. 

Toujours dans ce souci de comparaison à plusieurs niveaux, les chiffres obtenus ont 

également été élargis dans la mesure du possible au département du Gard ainsi qu’à la région 

Languedoc-Roussillon. 
 

 

 

 

                                                 
2
 La liste complète des communes par EPCI est disponible en annexe. 

Source : Document SCoT Pays Cévennes 

Les EPCI du Pays Cévennes 
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II. Missions, objectifs et méthodologie 

 

1.  Les missions 
 

Affecté à plein temps à l’Observatoire du territoire, j’ai été chargé de mettre en œuvre 

les études statistiques définies au sein du comité de pilotage. Après réunion des instances 

dirigeantes de l’Observatoire, il a été décidé de focaliser l’étude menée sur le thème 

« Evolution des demandeurs d’emploi ». L’objectif premier de cette étude était de représenter 

le profil des demandeurs d’emploi sur les territoires du Grand Alès et du Pays Cévennes, ainsi 

que leur évolution. 

Cependant, les objectifs de cette étude ont évolué au cours de ma mission. En effet, 

nous n’avons pas pu obtenir rapidement toutes les données voulues, notamment sur 

l’évolution des demandeurs d’emploi, et il a donc fallu explorer de nouvelles pistes afin 

d’arriver à dégager des résultats. De plus, les responsables du Myriapole s’intéressaient 

davantage à l’aspect économique de l’emploi, à l’emploi salarié notamment. L’objectif 

premier de l’Observatoire étant de mettre en place un diagnostic socio-économique du 

territoire, j’ai donc abordé des thèmes diversifiés au cours de mon stage, malgré l’accent mis 

principalement sur l’emploi. 

 Au final, l’étude que j’ai réalisée se centre principalement sur l’emploi, au travers de 

tous les aspects possibles (demandeurs d’emploi, taux d’emploi …), mais j’ai aussi travaillé 

sur d’autres données concernant le Pays Cévennes, comme par exemple le répertoire 

SIRENE

 des entreprises ou des annuaires d’entreprises sur des filières porteuses. 

 

 

2. Analyse des objectifs  
 

Le comité de pilotage de l’Observatoire réunit la Maison de l’Emploi, l’Agence de 

Développement Alès Myriapolis et la CCI

. Avec des territoires et des objectifs parfois 

différents, ces structures se rejoignent néanmoins autour de la thématique de l’emploi, mais 

avec des visions et des attentes diverses. 

La Maison de l’Emploi, insérée dans le tissu local de l’emploi, a pour souci principal 

l’accompagnement social des demandeurs d’emploi. Leur préoccupation est de cerner les 

problématiques de l’insertion professionnelle et du retour à l’emploi. 

De leur côté, le Myriapole et la CCI s’intéressent à l’étude économique du territoire. 

Leur attente concerne davantage l’analyse des entreprises, avec un intérêt particulier pour les 

filières porteuses, telles que les éco-entreprises.  

 Cependant, leur attente commune est d’arriver à réaliser des études sur l’emploi, avec 

recueil de données, analyse et production de tableaux de bord, afin d’être en mesure de 

diffuser des outils de diagnostic partagé du territoire. 
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3. La méthodologie appliquée 
 

3.1. Démarche 

 

Il a tout d’abord été nécessaire de recenser l’ensemble des données disponibles 

relatives à l’emploi. 

Pôle Emploi a bien entendu été le premier partenaire contacté pour fournir ces 

données. Il a ainsi été possible dans un premier temps de collecter des données sur les 

demandeurs d’emploi et les offres recensées par Pôle Emploi pour l’année 2009. Ces données 

sont purement numériques, et recensent par commune le nombre de demandeurs d’emploi 

enregistrés par Pôle Emploi en fonction de différents critères tels que l’âge (répartis par 

tranche d’âge), le sexe, le niveau d’études ou la durée de chômage. 

L’INSEE est une source de données de référence, non seulement sur le plan 

démographique mais aussi au niveau des demandeurs d’emploi et de leur évolution au cours 

des 10 dernières années.  

Par le biais de la DARES, nous avons aussi collecté des données très précises (mois 

par mois) sur les demandeurs d’emploi pour le Gard et la région Languedoc-Roussillon. 

 

 

3.2. Approche technique 

 

Par la suite, il a fallu exploiter ces données brutes. Pour ce faire, j’ai principalement 

utilisé le logiciel Microsoft Office Excel. En effet, il fallait s’appuyer sur un logiciel utilisable 

aisément par le plus grand nombre afin de pouvoir si nécessaire reprendre les mises en forme 

utilisées pour cette étude.  

Pour pouvoir étudier ces données, il m'a fallu les réorganiser afin de produire des 

tableaux récapitulatifs par commune et par EPCI. J'ai pour ce faire principalement utilisé les 

fonctions de base d'Excel telles que les sommes, les moyennes, mais aussi des fonctions plus 

poussées, notamment la fonction SOMMEPROD, ou la combinaison de fonctions INDEX et 

EQUIV. Dans ces fonctions de recherche, il est important que chaque commune dispose d’un 

moyen simple et unique d’être identifiée. En effet, le libellé lui-même de la commune est 

approximatif, puisqu’il est susceptible de changer selon les sources (majuscules, accents …). 

J’ai donc fréquemment utilisé le code INSEE : chaque commune possède un code spécifique, 

composé par le numéro de département (30 pour le Gard, 48 pour la Lozère) et d’un numéro 

de 3 chiffres unique dans le département, défini selon l’ordre alphabétique. A titre d’exemple, 

la commune d’Alès est associée au numéro 30007. Il est important de noter que ce code est 

différent du code postal, qui peut être commun à plusieurs communes. Ce code, ou d’autres 

équivalents comme le numéro d’EPCI, est donc très utile, principalement pour la combinaison 

de fonctions INDEX et EQUIV. 

 

La fonction SOMMEPROD est une fonction matricielle qui permet de réaliser des 

opérations conditionnelles comptant et additionnant, en utilisant des conditions multiples. 

Cette formule, au contraire de la fonction SOMME.SI, permet par exemple de sommer des 

matrices en utilisant des conditions multiples. Pour effectuer ces sommes de conditions 

multiples, la fonction SOMMEPROD se présente sous la forme suivante :  

=SOMMEPROD( (condition 1) * (condition 2) * ... * (condition n) ; plage à sommer).  

Il est important de noter que les matrices sur lesquelles se portent les conditions doivent être 

de même taille. 

 

http://somme.si/
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L’exemple suivant illustre le fonctionnement de SOMMEPROD. Le but de la fonction 

dans le cas présent est de renvoyer la somme de tous les demandeurs d’emploi sous deux 

conditions : le trimestre et le sexe. La formule est définie comme suit : 

 On définit tout d’abord la première condition : il faut chercher dans la plage 

sélectionnée en bleu (Trimestre) les cellules égales au trimestre indiqué dans la cellule 

en vert (2009_T1). 

 On définit ensuite la deuxième condition. Il est important de noter que les conditions 

doivent être multipliées entre elles, car SOMMEPROD est une fonction matricielle : 

on va donc multiplier les matrices répondant à ces conditions afin d’obtenir une 

matrice finale. Cette deuxième condition va concerner la plage violette (Sexe), ainsi 

que la cellule surlignée en marron (Homme). 

 On définit enfin la plage de cellules à sommer, ici en vert clair (Nombre de 

demandeurs d’emploi). 

En combinant ces différentes conditions, la fonction SOMMEPROD va ressortir une valeur, 

qui sera la somme des demandeurs d’emploi Hommes au premier trimestre 2009, tous âges 

confondus, soit 1619 personnes. 

 

 
 

Les fonctions EQUIV et INDEX permettent de rechercher une valeur dans une 

matrice. Elles remplissent dans certains cas la même fonction que RECHERCHEV ou 

RECHERCHEH, mais sont plus complètes et plus solides dans les résultats qu'elles 

fournissent. On les utilise de la manière suivante : =INDEX(matrice de recherche ; numéro de 

ligne dans la matrice de recherche ; numéro de colonne dans la matrice de recherche). 

Ensuite, il faut remplacer la ligne par la fonction EQUIV(valeur recherchée ; plage de la 

matrice de recherche dans laquelle la valeur sera recherchée ; -1,0 ou 1 (permet de 

rechercher une valeur exacte ou approchante) ) si l'on cherche une valeur dans une colonne, 

ou remplacer la colonne si l'on recherche une valeur dans une ligne. 
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Dans l’exemple suivant, on va voir comment utiliser INDEX et EQUIV afin de trouver 

une valeur dans une matrice, en effectuant une recherche combinée sur les lignes et les 

colonnes. On dispose d’un fichier contenant les populations par ville, et on cherche à isoler la 

population des 15-24 ans en 2006 à Alès. La formule est ainsi décomposée : 

 On commence par utiliser la fonction INDEX, en indiquant comme premier argument 

la matrice bleue qui contient l’ensemble des valeurs dans lesquelles on veut effectuer 

notre recherche. Les deux arguments suivants vont être des fonctions EQUIV qui vont 

chercher en ligne et en colonne. 

 Le premier EQUIV va chercher le code INSEE de la cellule en vert (30007) dans la 

plage violette (CODGEO). L’argument « 0 » situé à la fin signifie que l’on cherche 

une valeur exacte : on obtiendra donc une erreur si la valeur exacte n’est pas trouvée 

dans la plage indiquée. 

 Le deuxième EQUIV va chercher le code correspondant à la population des 15-24 ans, 

contenu dans la cellule marron (P06_POP1524), dans la plage vert clair qui recense 

l’ensemble des variables disponibles. 

On obtiendra au final la valeur 5221, qui correspond à la population de 15-24 ans d’Alès en 

2006. 

 

 

 
 

 

Afin de disposer d’un outil précis de cartographie du territoire, un Système 

d’Information Géographique a été créé au sein du Myriapôle pour le Pays Cévennes. C’est 

grâce à cet outil qu’ont été réalisées les cartes de données contenues dans ce document. Afin 

de les réaliser, il a fallu donner à ce service des bases de données permettant la réalisation des 

cartes. Ces bases simples réalisées avec Excel  contenaient plusieurs champs : un numéro de 

commune (Code INSEE), un numéro d’appartenance à un EPCI, un libellé de commune, et 

enfin les valeurs qu’il fallait indiquer sur la carte (population, taux d’emploi, part de 

bénéficiaires du RSA). A partir de ces informations, des cartes précises ont été réalisées, que 

j’ai pu intégrer à mon rapport. 
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III. Résultats 

 

1. Présentation du Pays Cévennes 
 

Le Pays Cévennes est situé sur les départements du Gard et de la Lozère, dans la 

Région Languedoc-Roussillon. Il est composé de douze Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI) et de deux communes indépendantes, ce qui représente 

un total de 117 communes. Le cœur économique et démographique du Pays Cévennes est la 

communauté d’Agglomération du Grand Alès. Elle totalise à elle seule la moitié de la 

population du Pays Cévennes, et représente 16% de sa superficie totale. 

 

 

Lors du recensement 2006 de l’INSEE, la population du Pays Cévennes s’élevait à 

146 992 habitants, et il recouvrait une superficie de 1 765 km². Les principales communes du 

Pays Cévennes sont Alès (39 943 habitants), Saint-Christol-les-Alès (6 390 h.), La Grand-

Combe (5 332 h.), Saint-Privat-des-Vieux (4 314 h.), Saint-Hilaire-de-Brethmas (4 257 h.) et 

Saint-Martin-de-Valgalgues (4 166 h.). L’EPCI où la population est la plus élevée est celui 

d’Alès, puis vient le Pays Grand’Combien avec 13 525 habitants et Vivre en Cévennes avec 

12 697 h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En comparant avec les chiffres du recensement de 1999, on peut voir que la population 

du Pays Cévennes a augmenté de 6,95 % en 7 ans, tandis que la population du Grand Alès 

augmentait elle plus modestement, à hauteur de 1,68%. 

 

 

Entité 
Population 

en 2006 
Superficie 
(en km²) 

Grand Alès 73 446 285 

Pays Grand'Combien 13 525 127 

Vivre en Cévennes 12 697 100 

Autour d'Anduze 9 535 99 

Cévennes Actives 6 578 56 

Autour de Lédignan 4 079 66 

Mont Bouquet 1 508 98 

Hautes Cévennes 3 064 165 

Région de Vézénobres 9 000 127 

Cèze-Cévennes 8 710 187 

Cévennes au Mont Lozère 811 191 
Vallée Longue et du 

Calbertois en Cévennes 2 118 171 

Barjac 1 498 43 

Vialas 423 50 

Pays Cévennes 146 992 1 765 

Source : INSEE - Recensement 2006   
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Au niveau de la répartition des âges, la population du Pays Cévennes est globalement 

plus âgée que celle de la région : 29% de la population est âgée de plus de 60 ans, soit 6 

points de plus que la moyenne régionale. Les plus jeunes (entre 15 et 29 ans) représentent eux 

15% de la population totale, contre 19% au niveau régional. La population active s’élève à 

59 290 personnes, soit 40,64% de la population totale.  
 

 

Entité Evolution 
Evolution 

(%) 

Grand Alès 661 1,68 

Pays Cévennes 9 551 6,95 
Source : INSEE – Recensement 2006 

Evolution de la population entre 1999 et 2006 

Source : INSEE – Recensement 2006 

Source : INSEE – Recensement 2006 / Traitement : Système d’Information 
Géographique du Pays Cévennes 

Population totale en 2006 

Grand Alès 
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2. Demandeurs d’emploi 
 

2.1. Situation générale 

 

En 2009, on recense sur le territoire du Pays Cévennes 12 320 demandeurs d’emploi 

inscrits à Pôle Emploi toutes catégories confondues. En n’envisageant que les demandeurs 

d’emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d’emploi (catégories 1, 2, 3, 6, 7, 8), ce 

chiffre s’élève à 10 740. 

 

Entité Catégories 1, 2, 3 
Catégories 1, 2, 3, 

6, 7, 8 
Toutes 

Catégories 

Grand Alès 4 899 5 720 6 542 

Pays Grand'Combien 887 1 021 1 170 

Vivre en Cévennes 737 876 1 015 

Autour d'Anduze 627 741 837 

Cévennes Actives 405 464 532 

Autour de Lédignan 242 296 346 

Mont Bouquet 80 97 115 

Hautes Cévennes 101 116 141 

Région de Vézénobres 452 538 614 

Cèze-Cévennes 541 620 714 

Cévennes au Mont Lozère 44 51 61 

Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes 74 88 102 

Barjac 87 97 110 

Vialas 14 17 23 

Pays Cévennes 9 187 10 740 12 320 

Source : Pôle Emploi    

  Catégorie 1 : Personnes sans emploi immédiatement disponibles, tenues d'accomplir des actes positifs de 

recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi à durée indéterminé à temps plein. 

 Catégorie 2 : Personnes sans emploi immédiatement disponibles, tenues d'accomplir des actes positifs de 

recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi à durée indéterminée à temps partiel. 

 Catégorie 3 : Personnes sans emploi immédiatement disponibles, tenues d'accomplir des actes positifs de 

recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi à durée déterminée, temporaire ou saisonnier. 

 Catégorie 4 : Personne sans emploi, non immédiatement disponibles, tenues d'accomplir des actes positifs de 

recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi. 

 Catégorie 5 : Personne pourvues d'emploi à la recherche d'un autre emploi. 

 Catégorie 6 : Personnes sans emploi non immédiatement disponibles, tenues d'accomplir des actes positifs de 

recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi à durée indéterminée à temps plein. 

 Catégorie 7 : Personnes sans emploi non immédiatement disponibles, tenues d'accomplir des actes positifs de 

recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi à durée indéterminée à temps partiel. 

 Catégorie 8 : Personne sans emploi non immédiatement disponibles, tenues d'accomplir des actes positifs de 

recherche d'emploi, à la recherche d'un emploi à durée déterminée, temporaire ou saisonnier. 

Dans ses calculs du taux de chômage, l’INSEE prend en compte les catégories 1, 2 et 3 

hors activité réduite (les demandeurs d’emploi sont sans activité ou avec une activité d’une 

durée n’excédant pas 78 heures dans le mois). Dans la plupart de ses documents, Pôle Emploi 

se focalise sur les catégories 1, 2, 3, 6, 7 et 8.  
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Au cours de l’année 2009, 17 259 personnes se sont inscrites à Pôle Emploi. Sur ce 

total, 44 % sont recensées par Pôle Emploi dans la catégorie « Autres cas ». Dans cette 

catégorie sont comprises les données non renseignées par les conseillers Pôle Emploi. Ils ne 

sont donc pas représentés sur ce graphique. On peut alors voir que la première cause d’arrivée 

au chômage est la fin de contrat ou de mission (43 %). On trouve ensuite les licenciements 

(21 %). On peut aussi noter que seulement 12 % des entrants à Pôle Emploi font leur première 

entrée sur le marché du travail. 
 

 Dans le même temps, ils sont 15 489 à être sortis des fichiers de Pôle Emploi. La 

principale cause est une absence au contrôle (46 %). Cependant, dans 20 % des cas, les 

demandeurs d’emploi ont trouvé un travail, et dans 8 % ils sont entrés en stage. Les radiations 

(notamment pour absence au premier entretien) représentent quant à elles 12 % du total des 

demandeurs d’emploi sortants. 
 

 En comparant l’évolution entre les trois derniers trimestres 2008 et ceux de 2009, on 

peut constater que le nombre de demandeurs d’emploi entrants a augmenté plus vite que celui 

des demandeurs d’emploi sortants : il y a eu 8,9 % d’entrées en plus (soit 1082 demandeurs 

d’emplois) contre 5,3 % de sorties en plus (soit 593 personnes) entre ces deux périodes. 

 

 

Source : Pôle Emploi 

Source : Pôle Emploi 
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2.2. Profil 

  

Nous allons tracer dans cette partie un profil global des demandeurs d’emploi en Pays 

Cévennes, afin de mieux cerner quelles sont leurs caractéristiques pour ensuite agir 

efficacement dans la lutte contre le chômage au niveau local. 

 

         

A tous les niveaux, Grand Alès, 

Pays Cévennes, Gard ou Languedoc-

Roussillon, la répartition Homme/Femme 

pour les demandeurs d’emploi est 

globalement équilibrée. Ainsi sur le 

graphique ci-contre qui concerne le Pays 

Cévennes, on remarque une très légère 

prédominance de femmes (51 %) parmi les 

demandeurs d’emploi, mais ce pourcentage 

se rapproche très fortement d’une 

répartition équilibrée. 

 

 

 

 

La plupart des demandeurs 

d’emploi ont entre 25 et 49 : cette tranche 

d’âge représente les deux tiers des 

demandeurs d’emploi. La part des 

demandeurs d’emploi de moins de 25 ans 

représente 17%, soit 1797 personnes, 

tandis que celle des plus de 50 ans est à 

peu près équivalente, avec une valeur de 

18%, ce qui représente 1932 demandeurs 

d’emploi. 

 

 

         

          
 

 

 

Environ un tiers des demandeurs 

d’emploi est en recherche depuis plus d’un 

an. La part de chômeurs longue durée 

(entre 12 et 24 mois) est de 19 % tandis 

que celle des chômeurs très longue durée 

(recherche d’emploi depuis plus de 24 

mois) est de 16 %. Cette valeur est 

légèrement supérieure à celle de la région, 

où les chômeurs longue et très longue 

durée représentent respectivement 17 % et 

13 %. 

 

 

 

Source : Pôle Emploi 

Source : Pôle Emploi 

Source : Pôle Emploi 
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L’analyse de la répartition en fonction du niveau d’études nous montre que près de la 

moitié des demandeurs d’emploi présents sur le territoire du Pays Cévennes sont de niveau V, 

ce qui correspond à un CAP ou un BEP. Ce cas de figure est une particularité locale :  en 

effet, dans le Gard les demandeurs d’emploi de niveau V représentent seulement 42% du 

total, et au niveau régional 40%. Ainsi la proportion de demandeurs d’emploi ayant un niveau 

d’études supérieur au baccalauréat est plus faible pour le Pays Cévennes : ils représentent 

15% du total des demandeurs d’emploi, contre 18% et 21% aux niveaux départemental et 

régional. 

 

 
 

 En Pays Cévennes, les deux tiers des demandeurs d’emploi ont le statut d’employé, 

qualifié ou non. Les ouvriers ont eux une part de 22 %, toutes catégories confondues. Les 

cadres, agents de maîtrise et techniciens ont une part beaucoup plus faible, de seulement 9 %. 

 

 

      

- Niveau VI : sans diplôme ou Brevet des collèges                                                 

- Niveau V bis : Certificat de Formation Générale ou 

équivalent 

- Niveau V : CAP ou BEP 

- Niveau IV : Baccalauréat général, technologique ou 

professionnel 

- Niveau III : diplômes de niveau Bac + 2 (DUT, BTS, 

DEUG, écoles des formations sanitaires ou sociales,...) 

- Niveaux II et I : diplômes de second ou troisième 

cycle universitaire (licence, maîtrise, master, DEA, 

DESS, doctorat) ou diplômes de grandes écoles. 

Source : Pôle Emploi 

Source : Pôle Emploi 
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2.3. Evolution 

 

 

 

 

 
  

Des années 2000 à 2007, la population des demandeurs d’emploi de catégorie A a 

globalement diminué, que ce soit aux niveaux départemental et régional, ou pour le Pays 

Cévennes. Malgré une très légère hausse entre 2001 et 2002, le nombre de demandeurs 

d’emploi a chuté de 28 % en 7 ans pour la Communauté d’Agglomération du Grand Alès, ce 

qui montre un meilleur résultat en la matière que le département (-24%) et la région (-21%). 

 Cependant, depuis 2007, on assiste à une hausse spectaculaire des demandeurs 

d’emploi de catégorie A, particulièrement en Languedoc-Roussillon où le nombre de 

demandeurs d’emploi en 2009 a rejoint celui constaté en 2000. Cette tendance semble 

s’accentuer puisque l’augmentation est plus forte entre 2009 et 2008 qu’entre 2008 et 2007. 

Ainsi, on peut constater que le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A (catégories 1, 

2 et 3 hors activité réduite) a augmenté de 12,58 % sur le Pays Cévennes sur la dernière année 

écoulée. 

 

 
Evolution entre 2007 et 2008 (en %) 

Commune DEFM Cat. A 
Moins de 

25 ans 
Plus de 50 

ans 
Longue 
durée 

Grand Alès 2,69% 22,85% 3,77% -5,09% 

Pays Cévennes 4,43% 18,40% -1,48% -3,15% 

Source : INSEE - Chômage    

Evolution entre 2008 et 2009 (en %) 

Commune DEFM Cat. A Moins de 
25 ans 

Plus de 50 
ans 

Longue 
durée 

Grand Alès 12,80% 2,30% 13,20% 20,04% 

Pays Cévennes 12,58% 8,70% 18,93% 20,98% 

Source : INSEE - Chômage    

Source : INSEE - Chômage 

Les DEFM 

(Demandeurs 

d’Emploi en Fin de 

Mois) de catégorie A 

de l’INSEE sont 

équivalents aux 

Catégories Pôle 

Emploi 1, 2 et 3 hors 

activité réduite (voir 

page 3 pour ces 

catégories). 
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Cette augmentation se manifeste aussi différemment selon les catégories d’âge. Ainsi, 

en Pays Cévennes, les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans n’ont pas subi de crise en 2007, 

et ils ont même continué à diminuer. Cependant, entre 2008 et 2009, ils ont connu une hausse 

plus forte que les autres catégories, de l’ordre de 19,93 %.  

Les plus jeunes sont dans une situation différente. Alors qu’au cours des 10 dernières 

années l’ensemble des demandeurs d’emploi a diminué, ils ont eux stagné, voire même 

augmenté. En 2007, ils étaient ainsi quasiment au même niveau que 7 ans plus tôt. Entre 2007 

et 2008, ce sont eux qui ont subi le plus, avec une augmentation de 18,40 % en Pays 

Cévennes. Cependant, cette forte augmentation s’est calmée l’année suivante, et ils se 

démarquent avec une augmentation plus faible, de 8,70 %. Cependant, la catégorie des moins 

de 25 ans reste fragile, étant donné que sur les dix dernières années elle a subi une hausse 

globale de 23 %, tandis que les autres catégories ont diminué. 

 

 
 

 

L’ensemble de ces chiffres a été calculé à partir de fichiers fournis par l’INSEE, d’où 

certaines divergences avec les chiffres vus précédemment, car Pôle Emploi n’a pas été en 

mesure de nous fournir pour les années précédentes les données que nous avions pour 2009. 

 Le chômage de longue durée 

en Pays Cévennes a subi au cours 

des dix dernières années une baisse 

plus importante que les autres 

catégories de demande d’emploi, 

mais depuis 2008 il est aussi plus 

fortement reparti à la hausse. En 

effet, alors que l’augmentation est de 

12,58 % pour l’ensemble des 

demandeurs d’emploi, les chômeurs 

longue durée subissent eux une 

hausse de  20,98%. 

 

Source : INSEE - Chômage 

Source : INSEE - Chômage 
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3. Structure de l’offre d’emploi 
 

 

 

Source : Pôle Emploi 

 

 

 Le secteur qui totalise le plus d’offres d’emploi proposées par Pôle Emploi en Pays 

Cévennes est celui du Service à la personne et à la collectivité, avec 2 538 offres soit 22 % du 

total. Viennent ensuite le Commerce, vente et grande distribution (1 897 offres), la 

Construction (1 280) et le Support à l’Entreprise (1 128).  

  

 
 

Secteur ROME Grand Alès 
Pays 

Cévennes 
Gard 

Languedoc 
Roussillon 

Services A La Personne Et A La Collectivité 1 388 2 538 10 730 37 290 

Commerce, Vente Et Grande Distribution 1 099 1 897 8 468 32 833 

Construction, Bâtiment Et Travaux Publics 675 1 280 6 035 22 892 

Support A L'Entreprise 578 1 128 6 054 23 914 
Hôtellerie - Restauration, Tourisme, Loisirs Et 

Animation 467 917 4 398 18 791 

Industrie 432 799 2 755 8 475 

Transport Et Logistique  389 732 4 013 15 466 
Agriculture Et Pêche, Espaces Naturels Et 

Espaces Verts, Soins Aux Animaux 308 644 3 965 11 049 

Installation Et Maintenance 229 473 2 032 7 882 

Santé 213 429 1 670 6 064 

Spectacle 127 312 1 583 6 346 

Communication, Media Et Multimédia 48 107 739 2 958 

Banque, Assurances Et Immobilier 55 87 604 2 708 

Art Et Façonnage D'Ouvrages D'Art 41 78 383 1 220 

Total 6 049 11 421 53 429 197 888 

Source : Pôle Emploi 

Répartition par secteur ROME des offres proposées par Pôle Emploi (2009) 
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La répartition est globalement la même pour le Grand Alès, mais on peut constater 

quelques légères différences avec le département et la région. Le Service à la personne arrive 

aussi en tête mais dans une plus faible proportion (19 % pour la région contre 22 % pour le 

Pays). Le Support à l’entreprise est plus développé pour le Gard et le Languedoc-Roussillon. 

L’offre d’emploi dans l’industrie est par contre plus élevée pour le Pays, où elle représente 7 

% des offres, contre 4 % pour la région. On peut aussi noter une tendance légèrement plus 

forte de l’Agriculture pour le département du Gard. 

 

 

 Les chiffres présentés ci-après, qui apportent un complément d’information sur la 

nature des contrats proposés par Pôle Emploi, concernent uniquement la Communauté 

d’Agglomération du Grand Alès. En effet, les données communiquées par Pôle Emploi à ce 

propos sont uniquement disponibles pour ce territoire, et ne recouvrent pas l’ensemble du 

Pays Cévennes. 

 

 

 
   

 
 

 

 

Les deux tiers de ces offres sont à 

temps plein (contrat de plus de 32h 

hebdomadaires), et presque 90 % des 

emplois proposés sont des contrats de plus 

de 20h hebdomadaires. Cependant, les 

offres de moins de 9h représentent tout de 

même 10 % de l’offre d’emploi sur la 

Communauté d’Agglomération du Grand 

Alès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La majorité des contrats proposés 

par Pôle Emploi sur le territoire du Grand 

Alès sont des contrats à durée déterminée 

(CDD) : ils représentent en effet la moitié 

des offres d’emploi. Le reste se répartit 

principalement entre les contrats à durée 

indéterminée (25 %) et les travaux 

intérimaires (21 %). Les contrats de travail 

saisonniers sont eux très peu présents (à 

peine 1 %). 

 

  

 

 

 

Source : Pôle Emploi 

Source : Pôle Emploi 
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4. Emploi salarié 
 

4.1. Structure 

 
 

  
 

Sur les 25 822 emplois que compte le Pays Cévennes en 2008, le commerce arrive en 

tête, avec 23% de l’emploi. Viennent ensuite les administrations publiques avec une part de 

19 %, puis la construction (12 %), les activités scientifiques et techniques (10 %) et la 

fabrication de produits industriels (10 %), en prenant en compte la classification par code 

NAF A17. 

 

 
 

 

 

 

 A lui seul, le secteur 

tertiaire représente 68 % de 

l’emploi salarié pour le Pays 

Cévennes. La répartition entre 

secteurs tertiaire marchand et non 

marchand est globalement 

équilibrée. L’industrie représente 

20 % de l’emploi, la construction 

12 % et le secteur tertiaire 

marchand 11 %. L’emploi salarié 

dans l’agriculture est lui 

négligeable. 

Source : Unistatis - Emploi Salarié 

Source : Unistatis - Emploi Salarié 
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4.2. Evolution 

 

 
Un graphique en base 100 permet de comparer l’évolution en pourcentage de plusieurs 

variables en rapportant à 100 leur valeur à une date fixée (ici l’an 2000). 

 

 
 

Sur le Pays Cévennes, le secteur qui progresse le plus rapidement est celui de la 

construction, avec une hausse de 28 % en 8 ans. Le secteur tertiaire est lui aussi en 

progression, avec une augmentation de 25 % pour le non marchand et de 16 % pour le 

marchand. Ce dernier a donc été rattrapé ces dernières années par le tertiaire non marchand, et 

depuis 2006 leur progression est quasiment identique. Cependant, on constate un recul de 

l’emploi dans le secteur de l’industrie (-10 % en 8 ans), avec une forte baisse entre 2004 et 

2005. 

Source : Unistatis - Emploi Salarié 
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4.3. Taux d’emploi 

 

 

Le taux d’emploi moyen sur le Pays Cévennes est de 53,87 %. Aux niveaux régional 

et départemental, les taux d’emploi sont légèrement plus élevés. On trouve ainsi des taux de 

respectivement 56,88 % et 57,21 %, soit 3 points et 4 points de plus. Ce taux reste toutefois 

inférieur à la moyenne nationale, qui était de 63,4 % en 2006. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entité 
Taux 

d'emploi 
15-64 ans 

Taux 
d'emploi 
15-24 ans 

Taux 
d'emploi 
25-54 ans 

Taux 
d'emploi 
55-64 ans 

Grand Alès 52,91 26,80 69,12 29,27 

Pays Cévennes 53,87 28,27 69,87 28,24 

Gard 57,21 29,22 73,67 31,97 

Languedoc-Roussillon 56,88 28,24 73,99 31,96 

Source : INSEE - Emploi & Population active 2006    

Source : INSEE - Emploi & Population active 2006 

La définition du taux d’emploi 

utilisée est celle de l’INSEE. Il est 

obtenu en faisant le rapport entre 

le nombre de personnes ayant un 

emploi dans une classe d’âge et la 

population de cette classe. Sont 

considérées comme ayant un 

emploi les personnes qui se sont 

déclarées comme telles lors du 

recensement 2006. 

Pour le Grand Alès, le taux 

d’emploi est légèrement inférieur à celui 

du Pays Cévennes, s’établissant à 52,91 

%. Les trois EPCI où le taux d’emploi est 

le plus bas sont le Pays Grand’Combien, 

Cévennes Actives et Cèze-Cévennes. Au 

contraire les EPCI avec le taux le plus 

élevé sont les Cévennes au Mont Lozère 

et la Région de Vézenobres. 
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Source : INSEE - Emploi & Population active 2006 

En Pays Cévennes, on 

remarque une disparité au niveau 

de l’emploi selon le sexe. Ainsi 

le taux d’emploi global des 

femmes est de 47,71 % contre 

60,26 % pour les hommes. De 

même la tranche d’âge a une 

influence sur le taux d’emploi. 

En effet, les moins de 25 ans ont 

un taux d’emploi beaucoup plus 

faible (28,27 %) que les 25-54 

ans (69,87 %). Il en va de même 

pour les 55-64 ans, qui affichent 

un taux d’emploi de 28,24 %. 

Source : INSEE - Emploi & Population active 2006 / Traitement : Système 
d’Information Géographique du Pays Cévennes 
 

Taux d’emploi 15-64 ans en 2006 

Pays Grand 
Combien 

Vivre en 
Cévennes 

Grand Alès 

Région de 
Vézénobres 

Cèze-Cévennes 

Cévennes au 
Mont Lozère 
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5. Bénéficiaires du RSA 
 

Le Revenu de Solidarité Active, mis en place au 1er juin 2009, est une aide financière 

versée par l’Etat. Il vise à réduire les inégalités auprès d’un double public : 
 

 Les anciens bénéficiaires d’aides sociales telles que le RMI

 ou l’API


. Le RSA 

remplace ces aides, et vise ainsi à simplifier les minima sociaux. 

 Les personnes qui bénéficient d’un emploi mais qui touchent un bas salaire. Le but est 

alors de compléter les revenus de travail pour ceux qui en ont besoin, afin 

d’encourager l’activité professionnelle, et de pallier à certains cas où reprendre un 

emploi était synonyme de baisse des revenus. 

 

Dans le cadre d’une analyse de l’emploi, il est donc intéressant d’étudier les 

bénéficiaires du RSA, qui nécessitent un accompagnement particulièrement renforcé vers 

l’emploi. 

 

 

 

 
 

 

 

Source : Conseil Général du Gard - Direction de l'Action Sociale et de l'Insertion  / 
Traitement : Système d’Information Géographique du Pays Cévennes 

Part de bénéficiaires du RSA en mars 2010                                                             
(par rapport à la population active) 

Pays Grand 
Combien 

Vivre en 
Cévennes 

Grand Alès 

Région de 
Vézénobres 
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Sur le Grand Alès, 10,80 % de la population active bénéficie du RSA. Ce taux est le 

3
ème

 du Pays Cévennes gardois, derrière le Pays Grand’Combien (14,83 %) et Cévennes 

Actives (14,70 %), ce qui semble montrer une certaine adéquation avec le taux d’emploi. 
Cette part de bénéficiaires est plus faible sur l’ensemble du département du Gard, où elle se 

situe seulement à 5,33 % de la population active. 

 

 
 

 Entre janvier et mars 2010, le nombre de bénéficiaires a légèrement augmenté pour le 

Grand Alès, avec une progression de 1,58 %. Seuls trois EPCI ont subi une légère baisse : la 

Région de Vézénobres, Cèze-Cévennes et Autour de Lédignan. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des bénéficiaires du RSA entre les mois de mars et janvier 2010 
 

Entité RSA janvier RSA Mars Evolution 
Evolution 

(%) 

Grand Alès 3 168 3 218 50 1,58% 

Pays Grand'Combien 688 717 29 4,22% 

Vivre en Cévennes 359 384 25 6,96% 

Autour d'Anduze 342 352 10 2,92% 

Cévennes Actives 316 336 20 6,33% 

Autour de Lédignan 106 103 -3 -2,83% 

Mont Bouquet 29 32 3 10,34% 

Hautes Cévennes 102 105 3 2,94% 

Région de Vézénobres 169 162 -7 -4,14% 

Cèze-Cévennes 360 349 -11 -3,06% 

Département Gard 22 751 23 190 439 1,93% 

Source : Conseil Général du Gard - Direction de l'Action Sociale et de l'Insertion 

Source : Conseil Général du Gard - Direction de l'Action Sociale et de l'Insertion 
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6. Ebauche de diagnostic économique 
 

Le répertoire SIRENE, géré par l’INSEE recense l’ensemble des entreprises et leurs 

principales caractéristiques : nom, adresse, statut, chiffre d’affaires, effectif … L’Agence de 

Développement était déjà en possession du répertoire SIRENE pour la Communauté 

d’Agglomération du Grand Alès, mais celui-ci n’était pas exploité. J’ai donc commencé à le 

traiter, mais certaines données manquantes ou erronées nous ont fait douter de la fiabilité du 

fichier dont nous disposions. Afin d’être sûrs de ne pas se baser sur des conclusions erronées, 

nous avons suspendu l’analyse de ce fichier. Il y a cependant matière à obtenir des résultats 

très intéressants sur les entreprises locales et leur structure, car ce fichier dispose de 

nombreuses variables. 

 

J’ai aussi participé à la création d’annuaires thématiques recensant les entreprises dans 

des secteurs porteurs, notamment les éco-entreprises ou les établissements en rapport avec les 

sports mécaniques. Historiquement, le Pays Cévennes est en effet une région minière, et suite 

à la disparition progressive de cette activité, de nouvelles filières ont été exploitées. Ainsi, une 

zone d’activité s’est bâtie sur la commune de Saint-Martin-de-Valgalgues autour du Pôle 

Mécanique, avec des circuits automobiles et l’implantation de sociétés spécialisées dans ce 

domaine. Le secteur du développement durable a lui aussi bénéficié d’un soutien particulier. 

Eco-habitat, traitement de l’eau ou des déchets sont en effet autant d’activités dynamiques et 

en pleine expansion. Cette filière porteuse est créatrice d’entreprises et donc génératrice 

d’emploi. Afin de pouvoir suivre ces entreprises, le Myriapole a commencé à mettre en place 

des annuaires listant les entreprises par filière, ainsi que leur nom, adresse, activité… 

 A terme, ces fichiers recenseront aussi les chiffres d’affaires et le nombre d’employés, 

ce qui permettra de suivre l’évolution de ces filières ainsi que l’impact de l’aide apportée à 

ces secteurs. 
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IV. Synthèse 

 

Cette étude menée sur l’emploi a permis d’effectuer un état des lieux, de faire 

ressortir plusieurs tendances importantes et de dégager quelques perspectives  pour le 

territoire du Pays Cévennes. 

 

“Un taux d’emploi assez faible” 

Le premier constat est que le nombre de demandeurs d’emploi est assez élevé sur le 

Pays Cévennes. En effet, nous avons vu que la situation sur le territoire était plus 

préoccupante que pour le département du Gard ou que pour la région Languedoc-

Roussillon, alors même que cette dernière se positionne comme la région avec le plus 

fort taux de chômage en France.  On remarque cependant une certaine disparité parmi 

les EPCI du Pays Cévennes : le Pays Grand’Combien obtient par exemple le plus 

faible taux d’emploi alors que d’autres, tels que la Région de Vézénobres, présentent 

des résultats plus rassurants, équivalents à la moyenne nationale. 

 

“Qualification et âge, des facteurs clés” 

Parmi les demandeurs d’emploi, on remarque une forte prépondérance de personnes 

avec un niveau d’études assez peu élevé. De plus, les métiers moins qualifiés, comme 

les employés ou les ouvriers, sont les plus fortement représentés. Alors que des années 

2000 à 2007 le nombre de demandeurs d’emploi a baissé, il repart très fortement à la 

hausse depuis. Il est cependant à un niveau moins élevé qu’en 2000 pour le Pays 

Cévennes, ce qui n’est pas le cas en Languedoc-Roussillon. Les classes d’individus 

plus fragiles, telles que les moins de 25 ans, les plus de 50 ans ou les chômeurs de 

longue durée sont particulièrement touchées par cette crise. 

 

“Le secteur tertiaire à la hausse” 

Au niveau des grandes tendances de l’emploi, on voit clairement que le secteur 

tertiaire se développe particulièrement en Pays Cévennes : en nette progression, il 

occupe une place prépondérante de l’emploi, alors qu’au contraire l’industrie est en 

très fort recul. Cette observation est confirmée par l’analyse des offres d’emploi, qui 

montre que la plupart des contrats proposés par Pôle Emploi se situent dans le secteur 

des services. 

 

Au final, le soutien apporté au développement de petites entreprises innovantes 

dans des secteurs tels que l’écologie ou les sports mécaniques - via la présence du Pôle 

Mécanique - laisse envisager des perspectives de création d’emploi et de relance 

économique pour le Pays Cévennes. 
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Conclusion 

  

Ce stage a été l’occasion pour moi de faire une première découverte du monde 

du travail. Au-delà du cadre universitaire, cette expérience de terrain m’a permis de 

mieux me rendre compte de la réalité du métier de statisticien. 

 

Par ailleurs,  j’ai été associé au démarrage d’un projet, ce qui a pour moi été une 

expérience enrichissante : j’ai de cette manière pu appréhender comment 

l’Observatoire s’est mis en place, au travers des partenariats entre les différents acteurs 

concernés. Le fait d’avoir été présent à la fois à la Maison de l’Emploi et à l’Agence 

de Développement a aussi été un atout. J’ai ainsi été intégré à une équipe de travail 

constituée avec les différents services porteurs du projet, et j’ai assisté aux réunions 

visant à démarrer cette nouvelle structure. 

Une visite à Lunel de l’Observatoire de la Maison de l’Emploi de la Petite 

Camargue Héraultaise, considéré comme un des établissements pilotes de la région, 

nous a permis de conforter les orientations prises en Pays Cévennes. 

 

Mon intervention au sein de la Maison de l’Emploi a permis d’apporter la 

maîtrise des outils et des connaissances statistiques et de réaliser les études 

demandées. Mon stage a en premier lieu été l’occasion de concrétiser des notions 

théoriques vues en cours et de résoudre des questions techniques. Mais au-delà des 

données chiffrées, j’ai aussi pris conscience d’avoir la responsabilité d’orienter des 

décisions, avec des conséquences politiques, sociales et humaines.  
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I 

 

Lexique 
 

 

- ANPE (Agence Nationale Pour l’Emploi) : organisme public chargé de centraliser les offres 

et les demandes d’emploi, ainsi que d’aider les demandeurs d’emploi dans leur recherche. A 

fusionné avec les ASSEDIC pour former le Pôle Emploi. 

 

- API (Allocation de Parent Isolé) : prestation sociale visant à aider financièrement certaines 

familles monoparentales. Remplacée en juin 2009 par le RSA. 

 

- ASSEDIC (Associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce) : organisme chargé 

des allocations sociales versées aux demandeurs d’emploi. A fusionné avec l’ANPE pour 

former le Pôle Emploi. 

 

- CCI (Chambre de Commerce et d’Industrie) : organisme public chargé de représenter les 

intérêts des entreprises commerciales, industrielles et de services. 

 

- DARES (Direction de l’Animation de la Recherche, des Etudes et des Statistiques) : 

organisme public qui produit des statistiques sur le marché du travail et l’emploi en France. 

 

- DIRECCTE (Direction Régionale de l’Entreprise, de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi) : organisme chargé d’accompagner le développement des 

entreprises et de l’emploi. 

 

- EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) : structure administrative 

regroupant un ensemble de communes afin de développer un certain nombre de compétences 

en commun. 

 

- INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) : organisme 

statistique français qui collecte, produit, analyse et diffuse des informations sur l'économie et 

la société françaises. 

 

- Pôle Emploi : organisme public en charge du service public de l’emploi. 

 

- RMI (Revenu Minimum d’Insertion) : allocation versée aux personnes sans ressources ou 

ayant des ressources inférieures à un certain seuil. Remplacé en juin 2009 par le RSA. 

 

- ROME (Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois) : répertoire créé par l’ANPE 

recensant et décrivant l’ensemble des métiers. 

 

- RSA (Revenu de Solidarité Active) : aide versée par l’Etat visant à garantir à ses 

bénéficiaires un revenu minimum. Il est un complément de revenu pour les travailleurs 

pauvres et un minimum social pour ceux qui ne travaillent pas et on des revenus moindres (il 

remplace alors le RMI ou l’API). 

 

- Répertoire SIRENE (Système d'Identification du Répertoire des ENtreprises et de leurs 

Etablissements) : répertoire géré par l’INSEE recensant l’ensemble des entreprises et leurs 

principales caractéristiques (nom, adresse, statut, chiffre d’affaires, effectif …) 

  

 



II 

 

Communes du Pays Cévennes par EPCI 
 

 

 

Grand Alès  Autour d'Anduze  Hautes Cévennes  Cèze-Cévennes 

Alès  Anduze  Aujac  Allègre-les-Fumades 

Bagard  Cardet  Bonnevaux  Courry 

Boisset-et-Gaujac  Générargues  Chambon  Méjannes-le-Clap 

Corbès  Lézan  Chamborigaud  Navacelles 

Mialet  Massillargues-Attuech  Concoules  Potelières 

Mons  Ribaute-Les-Tavernes  Génolhac  Rivières 

Saint-Christol-les-Alès  Saint-Sébastien-D'Aigrefeuille  Malons-et-Elze  Rochegude 

Saint-Hilaire-de-Brethmas  Tornac  Ponteils-et-Brésis  Saint-Ambroix 

Saint-Jean-du-Gard    Sénéchas  Saint-Brès 

Saint-Jean-du-Pin  Cévennes Actives    Saint-Denis 

Saint-Martin-de-Valgalgues  Bessèges  Région de Vézénobres  Saint-Jean-de-Maruéjols-et-Avéjan 

Saint-Paul-la-Coste  Bordezac  Boucoiran-et-Nozières  Saint-Privat-de-Champclos 

Saint-Privat-des-Vieux  Gagnières  Brignon  Saint-Victor-de-Malcap 

Salindres  Meyrannes  Castelnau-Valence  Tharaux 

Soustelle  Peyremale  Cruviers-Lascours   

Thoiras  Robiac-Rochessadoule  Deaux  Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes 

    Euzet  Le Collet-de-Dèze 

Pays Grand'Combien  Autour de Lédignan  Martignargues  Saint-André-de-Lancize 

Branoux-Les-Taillades  Aigremont  Méjannes-lès-Alès  Saint-Germain-de-Calberte 

Cendras  Canaules-et-Argentières  Monteils  Saint-Hilaire-de-Lavit 

La Grand-Combe  Cassagnoles  Ners  Saint-Julien-des-Points 

Lamelouze  Lédignan  Saint-Césaire-de-Gauzignan  Saint-Martin-de-Boubaux 

Laval-Pradel  Maruéjols-lès-Gardon  Saint-Étienne-de-l'Olm  Saint-Michel-de-Dèze 

Portes  Massanes  Saint-Hippolyte-de-Caton  Saint-Privat-de-Vallongue 

Sainte-Cécile-D'Andorge  Montagnac  Saint-Jean-de-Ceyrargues   

Les Salles-Du-Gardon  Saint-Bénézet  Saint-Maurice-de-Cazevieille  Barjac 

La Vernarède  Saint-Jean-de-Serres  Vézénobres   

  Savignargues    Vialas 

Vivre en Cévennes    Cévennes au Mont Lozère   

Les Mages  Mont Bouquet  Fraissinet-de-Lozère   

Le Martinet  Bouquet  Le Pont-de-Montvert   

Molières-Sur-Cèze  Brouzet-lès-Alès  Saint-Andéol-de-Clerguemort   

Rousson  Les Plans  Saint-Frézal-de-Ventalon   

Saint-Florent-Sur-Auzonnet  Saint-Just-et-Vacquières  Saint-Maurice-de-Ventalon   

Saint-Jean-De-Valériscle  Seynes     

Saint-Julien-De-Cassagnas  Servas     

Saint-Julien-Les-Rosiers       
 

 

 

Les communes de Barjac et Vialas sont indépendantes et ne dépendent pas d’un EPCI. 
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Coordonnées des organismes 
 

 

 Maison de l’Emploi Grand Alès Cévennes 

11 bis rue Pasteur 

30100 Alès 

Tél. : 04.66.52.04.05 - Fax : 04.66.52.43.46 

Mail : accueil@mde-alescevennes.fr 

 

 Agence de Développement Alès Myriapolis 

Le Myriapôle, 1675 chemin de Trespeaux 

30100 Alès 

Tél. : 04.66.55.84.84 - Fax : 04.66.55.84.85 

Mail : contact@myriapolis.fr 

 

 Chambre de Commerce et d’Industrie Alès Cévennes 

Rue Michelet 

30100 Alès 

Tél. : 04.66.78.49.49 - Fax : 04.66.78.49.00 

 

 IUT Statistique et Informatique Décisionnelle 

337 Chemin des Meinajaries BP 61207 

84911 Avignon Cedex 9 

Tél. : 04.90.84.14.00 - Fax : 04.90.84.38.62 

Mail : info-stid-iut@univ-avignon.fr 
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